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Acte pour légaliser certaines appropriations faites par les
municipalités de cette province en faveur du fonds
patriotique.

A TTENDU qu'il existe des doutes sur le droit des conseils munici- Préinbuie.
paux dans cette province à faire des- appropriations de deniers

pour d'autres fins que pour des fius strictement locales; et attendu qu'a-
nimés par des sentiments d'un généreux patriotisme plausieurs der dits

5 conseils municipaux ont contibué au fonds communément appelé "le
fonds patriotique pour le soulagement des veuves et orphelins des sol-
dats, matelots et marins fran is et anglais tués dans la p1ésente guerre
entre la Russie et les spuverains.alliés de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande," pendant que d'autres, craignant qu'une telle appropriatiop de
leurs fonds ne soit illégale, se sont malgré eux abstenus de satisfaire à

10 des sentiments aussi louables .de générosité; et attendu qu'il est expé-
dient et juste de faire disparaître tous doutes -quant aux pouvoirs des
dits conseils de faire la dite appropriation pour les fins susdites ;--A ces
causes, qu'il soit statué, etc., comme suit:

I. Toutes appropriations de deniers jusqu'ici faites pax aucun des
15 conseils municipaux dans cette province en aide du dit fonds, seront tions déjâ

censées avoir été faites et sont par le présent déclarées avoir été faites faites dé-
légalement. e1arées va-

lides.

Il. Il sera et pourra être loisible à tous les conseils municipaux de cette certaines np-
province, dans leur discrétion, et dans les six mois après la passation propriations

20 du présent acte, de faire par règlements, à même leurs dits fonds respec- déclarés va
tivement, en aide du dit fonds patriotique, telles appropriations qu'ils ires a ra
trouveront juste de faire dans leurs dites municipalités respectives;
pourvu toujours qu'aucun tel don ou appropriation ne sera mis à effet à Proviso: le

qu'il ne soit approuvé par une majorité des contribuables qui au- consentementmoins quibesipruépruemaoiédscnrbalsqiae- 1les contri-
25 ront à le payer, à une assemblée spéciale des dits contribuables légale- h'uables scra

ment convoquée, en la manière prescrite pour de semblables fins, par obtenu.
l'acte passé dans la 15e année du règne de sa majesté, intitulé, " Acte i6 vie., c. 22,
pour étabtir unfonds consolidé d'emprunt municipal pour le Haut-Canada."
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